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La traduction de cette page a été générée par traduction automatique [Lien].  Les traductions 
automatiques peuvent comporter des erreurs susceptibles de nuire à la clarté et à l’exactitude; le
Médiateur décline toute responsabilité en cas de divergences. Pour obtenir les informations les 
plus fiables et pour assurer la sécurité juridique, veuillez consulter la version source en anglais 
dont le lien figure ci-dessus.  Pour en savoir plus, veuillez consulter notre politique linguistique et 
de traduction [Lien]. 

Prétendue absence de fourniture par l’Office des 
publications de l’Union européenne de motifs valables 
justifiant sa décision de ne pas publier un avis de 
marché au Journal officiel de l’Union européenne 

Affaire ouverte 
Affaire 1708/2019/NH  - Ouvert le 07/10/2019  - Décision le 08/05/2020  - Institutions 
concernées Office des publications de l'Union européenne ( Pas d’acte de mauvaise 
administration constaté )  | Office des publications de l'Union européenne ( Affaire réglée par 
l'institution )  | 

L’Office des publications de l’Union européenne n’aurait pas motivé valablement sa décision de 
ne pas publier d’avis d’appel d’offres au Journal officiel de l’Union européenne. 

https://www.ombudsman.europa.eu/etranslation
https://www.ombudsman.europa.eu/languagepolicy

